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Regeste
FORTINI, CORTHÉSY/Municipalité de Fey, SALVISBERG, PPE LAURENT FRÈRES, PIDOUX,LAURENT, Service de l'environnement et de l'énergie | Recours déposé contre l'octroi d'un permis de construire. On n'est pas dans un cas de figure dans lequel la validité d'un plan d'affectation pourrait être remise en question au stade de la délivrance du permis de construire. En outre, le projet est conforme à l'affectation de la zone, qui admet tant les actvités de nature artisanale que celles de nature industrielle. Il n'y a pas de raison de s'écarter de l'avis du service cantonal spécialisé au sujet de la conformité du projet sous l'angle de la protection de l'air et de la protection contre le bruit. Il n'y a pas non plus lieu de tenir compte d'un comportement futur (présumé par les recourants) du constructeur, à savoir le non-respect des valeurs-limites d'immission. Par ailleurs, le droit public ne protège pas les propriétaires contre les moins-values que peuvent entraîner pour leurs fonds la construction sur les parcelles voisines de bâtiments ou d'installations conformes à la réglementation. Il ne protège pas non plus le droit à la vue. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
a) Selon l’art. 37 de l’ancienne loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA) en vigueur au moment du dépôt du recours, " le droit de recours appartient à toute personne physique ou morale qui est atteinte par la décision attaquée et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée ". Reprenant pour l’essentiel l'art. 37 LJPA, l'art. 75 al. 1er let. a de la loi du 28 octobre 2008sur la procédure administrative (LPA-VD; RS 173.36), en vigueur depuis le 1er janvier 2009, (auquel renvoie l’art. 99 LPA-VD) dispose que " a qualité pour former recours toute personne physique ou morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été privée de la possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée " . Pour interpréter la notion d’intérêt digne de protection figurant aux art. 37 LJPA et 75 al. 1 er let. a LPA-VD, on peut se référer à la jurisprudence relative à l’art. 103 let. a de l’ancienne loi fédérale d’organisation judiciaire, qui demeure valable sous l’empire de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) (cf. ATF du 10 juillet 2008 rendu dans la cause 1C_86/2008 consid. 3). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, le recourant doit être touché dans une mesure et avec une intensité plus grande que la généralité des administrés, et l'intérêt invoqué - qui n’est pas nécessairement un intérêt juridiquement protégé, mais peut être un intérêt de fait - doit se trouver, avec l'objet du litige, dans un rapport étroit, spécial et digne d'être pris en considération; il faut donc que l’admission du recours procure au recourant un avantage, de nature économique, matérielle ou idéale (ATF 133 II 249 consid. 1.3.1 p. 252, traduit, résumé et commenté par Etienne Poltier, in RDAF 2008 I, p. 487 ss; 409 consid. 1.3 p. 413 et références citées). Ces conditions légales sont en principe réalisées quand le recours est formé par le propriétaire d'un immeuble directement voisin de la construction ou de l'installation litigieuse. Il peut en aller de même, selon la jurisprudence, en l'absence de voisinage direct mais quand une distance relativement faible sépare l'immeuble du recourant de la construction projetée ( ATF 121 II 171 consid. 2b p. 174 où il est fait référence à des distances de 45 m, 70 m ou 120 m). La distance n'est toutefois pas l'unique critère pour déterminer si le voisin a un intérêt digne de protection. S'il est certain ou très vraisemblable que l'installation litigieuse sera à l'origine d'immissions - bruit, poussières, vibrations, lumière, fumée - atteignant spécialement les voisins, même situés à une certaine distance, ces derniers peuvent avoir qualité pour recourir ( ATF 125 II 10 consid. 3a p. 15, traduit et résumé in RDAF 2000, p. 759 s. ; 124 II 293 consid. 3a p. 303 , traduit et résumé in RDAF 1999 I, p. 569; 120 Ib 379 consid. 4c et les arrêts cités; voir aussi arrêt 1A.179/1996 du 8 avril 1997 in RDAF 1997 I, p. 242). b) En l’occurrence, les recourants sont directement concernés par les activités exercées sur la parcelle voisine dans la mesure où ils allèguent que celles-ci provoqueront des nuisances qui affecteront leur bien-fonds. En effet, même si leur parcelle est séparée de celle du constructeur par une route et une voie de chemin de fer (LEB), l'installation litigieuse sera vraisemblablement à l'origine d'immissions susceptibles de les atteindre. Les recourants disposent ainsi d’un intérêt digne de protection au sens de la jurisprudence précitée et il n’est pas nécessaire de déterminer à quelle distance ils se trouvent de la construction projetée.
E. 2
a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend notamment le droit pour l'intéressé d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes. Cette garantie constitutionnelle n'empêche cependant pas l'autorité de mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 130 II 425 consid.
E. 2.1
p. 429 ; 119 Ib 492 consid. 5b/bb p. 505 s.). b) Le tribunal a refusé d’ordonner les deux mesures d’instruction suivantes: 1) expertise relative aux nuisances impliquées par le projet au niveau sonore, au niveau des odeurs, au niveau du trafic, etc., et expertise relative à la capacité des arbres, haies à planter et autres arbustes à limiter l’impact visuel et sonore des activités liées au PPA, et 2) expertise relative à l’impact des travaux et des activités artisanales et/ou industrielles qui seront développés dans le PPA, avec analyse de leur impact sur l’environnement, le bruit, les odeurs, la sécurité ainsi que les aspects visuels. Les services spécialisés de l’Etat se sont prononcés sur le projet litigieux dans le cadre de la synthèse CAMAC, puis le SEVEN s’est déterminé en tant qu’autorité concernée dans la présente procédure de recours. Ce dernier a encore participé à l’inspection locale à l’issue de laquelle il a été invité à faire valoir son point de vue. Il s’est également exprimé au sujet de l’expertise privée Urbaplan. Ces diverses prises de position, claires et complètes, permettent au tribunal de former sa conviction sur les aspects techniques du dossier et de mettre un terme à l’instruction. Le rejet des requêtes des recourants ne viole ainsi pas leur droit d’être entendu. c) Les recourants ont produit un rapport d’expertise privé, établi par la société Urbaplan, portant sur le PPA et le projet de construction. Commandée et présentée par une partie, cette expertise n’a pas la force probante qu’aurait le rapport d’un expert mandaté par le tribunal ou la prise de position d’un service de l’Etat. Quoi qu’il en soit, dite expertise ne soutient pas que le projet litigieux serait contraire au PPA ou à d’autres normes légales en vigueur. Il n’y a dès lors pas lieu de l’examiner plus en détail.
E. 3
Les recourants remettent en cause le PPA au motif que celui-ci manquerait de clarté. Le règlement serait formulé de telle manière qu’il ne permettrait pas de comprendre que les activités de type industriel sont admises sur le site concerné. a) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il est en principe exclu de procéder au contrôle de la validité d'un plan d'affectation au stade de la délivrance du permis de construire. Cela découle notamment du principe de la stabilité des plans issu de l'art. 21 de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (RS 700; LAT). Ainsi, le contrôle incident d'un plan général d'affectation en force et de son règlement n'est admis que de manière restrictive. Les griefs formulés à l'encontre d'un plan général d'affectation en vigueur dans le cadre de la procédure de permis de construire ne sont recevables que dans les trois hypothèses suivantes: les personnes touchées par le plan ne pouvaient pas percevoir clairement, lors de l'adoption du plan, les restrictions de propriété qui étaient imposées; elles n'étaient pas en mesure de défendre leurs intérêts au moment de l'adoption du plan; enfin, les circonstances de fait ou les conditions légales se sont, depuis l'adoption du plan, modifiées dans une mesure telle que l'intérêt public au maintien des restrictions d'utilisation peut avoir disparu, ce grief pouvant être soulevé par un propriétaire tant pour son propre fonds que pour les fonds voisins (ATF 127 I 103 consid. 6b, traduit et résumé in RDAF 2002 I, p. 343; 121 II 317 consid. 12c; 120 Ia 227 consid. 2c; 120 Ib 436 consid. 2d; 116 Ib 207 consid. 3 b; 115 Ib 335 consid. 4c). Il est indifférent à cet égard que les recourants mettent en cause une norme du règlement du plan partiel d'affectation plutôt qu'une mesure prévue par le plan lui-même, comme la délimitation des zones ou des périmètres constructibles. En effet, les prescriptions réglementaires relatives aux zones font partie intégrante du plan d'affectation et à ce titre elles sont soumises aux mêmes règles de recours que le plan lui-même (ATF 106 Ia 383 consid. 3b p. 386-387). b) En l’occurrence, le tribunal a déjà eu l’occasion de constater que la procédure d'adoption dudit plan n’a pas été entachée d’un vice de forme (arrêt AC.2002.0117 du 26 janvier 2009 confirmé par le Tribunal fédéral par arrêt 1C_92/2009 du 1 er avril 2009). Au surplus, les recourants étaient en mesure de défendre leurs intérêts au moment de l'adoption du PPA. L es circonstances de fait ou les conditions légales ne se sont pas, depuis l'adoption du plan, modifiées dans une mesure telle que l'intérêt public au maintien des restrictions d'utilisation peut avoir disparu. Enfin les recourants pouvaient percevoir clairement, lors de l'adoption du plan, que celui-ci permettait l’exercice d’activités industrielles. Le fait que la possibilité d’exercer des activités industrielles sur le site du PPA ne soit mentionnée qu’au chiffre 3.1 du règlement du PPA (selon lequel, " La zone artisanale est affectée aux constructions, installations et aménagements qui sont en relation avec un établissement professionnel de type artisanal ou industriel avec ses dépendances et les locaux de services qui lui sont attachés " ) alors que le chiffre 2.1 dispose uniquement que le règlement s’applique " à la zone artisanale et à la zone de verdure " . n’entraîne pas un manque de clarté du PPA. On peut attendre des personnes concernées qu’elles lisent l’entier du règlement du PPA, qui n’est au demeurant pas particulièrement long, puisqu’il ne comprend que neuf chiffres. Force est donc d'admettre que le PPA a force obligatoire.
E. 4
a) Par opposition à l'artisanat, l'activité industrielle se distingue par des critères tels que l'ampleur des installations ou de la production, l'exécution d'opérations en série, l'emploi d'un personnel nombreux et hiérarchisé, avec une stricte répartition des tâches, l'utilisation de techniques particulièrement complexes ou développées, ou encore l'existence de risques très importants d'explosion, d'incendie ou de pollution (cf. ATF 1A.137/1999 du 23 novembre 2000 consid. 3a; arrêt du 15 novembre 1995 in RDAT I-1996 n° 14, consid. 3d p. 42; voir aussi l'art. 5 al. 2 de la loi fédérale du 13 mars 1964 sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce; RS 822.11). b) En l’espèce, le règlement communal sur le plan d’extension et la police des constructions de 1995 est muet sur la question des activités industrielles. Il n’en va pas de même du règlement du PPA qui dispose expressément en son art. 3.1 que, comme déjà exposé ci-dessus, " La zone artisanale est affectée aux constructions, installations et aménagements qui sont en relation avec un établissement professionnel de type artisanal ou industriel avec ses dépendances et les locaux de services qui lui sont attachés " . Il n’est dès lors pas nécessaire de déterminer si l’activité du constructeur est de nature artisanale ou industrielle, puisqu’elle est de toute manière conforme à l’affectation de la zone.
E. 5
Les recourants estiment que le projet litigieux occasionnera des nuisances qui pourraient violer les prescriptions applicables en matière de protection des sols, de protection de l’air et de protection contre le bruit. Ce grief est contredit par l’appréciation des services spécialisés. Le tribunal relève en premier lieu que le projet a reçu l’aval des services cantonaux concernés (cf. synthèse CAMAC du 19 mars 2008). Deuxièmement, dans ses observations du 18 novembre 2008, le SEVEN a notamment relevé que, dans le cadre de l’évaluation des impacts environnementaux du projet, la protection de l’air ne constituait pas un point critique en ce qui concernait le respect des valeurs limites d’immission fixées par l’o rdonnance du 16 décembre 1985 sur la protection de l’air (OPair ; RS 814.318.142.1) . Il a aussi estimé que, s’agissant des parcelles n° 114, 1092, 1237 et 1236, sur lesquelles étaient construites des villas, les valeurs limites d’exposition ne pouvaient pas être atteintes aussi bien pour le bruit d’exploitation que pour le bruit du trafic sur l’aire d’exploitation. Enfin, en se basant sur le rapport Urbaplan, produit par les recourants, on remarque que même en adoptant des hypothèses pessimistes, les exigences de l’OPB devraient être respectées. Il a par ailleurs été indiqué lors de l’inspection locale que les activités exercées étaient avant tout des activités de charge et décharge de même que du stockage, ce qui ne produisait pas de poussière. Au demeurant, le constructeur habite lui-même sur place et serait le premier concerné par l’émission de telles poussières. Il a aussi été relevé qu’avec le nouveau projet, le trafic de camionnettes le long de la parcelle des recourants n’augmenterait certainement pas, voire diminuerait puisqu’il n’y aurait plus de dépôt sur la parcelle n° 42. Le SEVEN a aussi déclaré à cette occasion que, selon les données 2005, le bruit occasionné par le trafic sur la route longeant la parcelle des recourants était clairement inférieur aux valeurs limites et que même une augmentation du trafic liée à l’agrandissement de l’entreprise Laurent n’entraînerait pas de dépassement des valeurs limites autorisées. Le SEVEN a également précisé que, au vu de la basse fréquence de passage du LEB, il n’était pas nécessaire d’utiliser du béton phonique pour le mur de la construction proche de la ligne du LEB. Lorsqu'il s'agit d'examiner des questions de nature technique, le tribunal s'impose une certaine retenue, notamment à l'égard des préavis de services cantonaux spécialisés, assimilés dans une large mesure à des avis d'experts (arrêts AC.2006.0131 du 13 juillet 2007 consid. 6c; AC.2002.0045 du 30 juin 2003 consid. 4c/aa; ATF 119 Ib 492 consid. 5b/cc p. 506, 117 Ib 114 consid. 4b p. 117, 112 Ib 424 consid. 3 p. 428; v. aussi RDAF 1992 p. 193 et ss, not. 200). Le tribunal ne peut s'écarter de l'avis du service spécialisé que pour des motifs convaincants; il en est de même en ce qui concerne les constatations de fait qui fondent cet avis (cf. en matière d'études d'impact: Théo Loretan, Klaus Vallender, Jean-Baptiste Zufferey, La loi sur la protection de l'environnement. Jurisprudence de 1990 à 1994, DEP numéro spécial mai 1996, p. 27 et jurisprudences citées). En l'occurrence, les recourants n'ont avancé aucun motif particulier propre à démontrer que le tribunal devrait s'écarter de l'appréciation du service cantonal spécialisé selon laquelle le projet respecte les exigences de la législation fédérale en matière de protection contre le bruit et de pollution de l’air. Leurs griefs visent le manque de garanties par rapport au comportement futur du constructeur; ils ne soutiennent toutefois pas que les valeurs légales ne seraient pas respectées. Il n’y a ainsi pas de raison de s'écarter de l'avis du service cantonal spécialisé au sujet de la conformité du projet sous l'angle de la protection de l'air et de la protection contre le bruit. Le rôle du tribunal est d’examiner la légalité de la décision attaquée. Dans ce contexte, il n y a pas lieu de tenir compte d'un comportement futur présumé du constructeur, à savoir le non-respect des valeurs-limites d’immission. Cas échéant, il appartiendra à la municipalité, respectivement à l’autorité compétente, d'exiger du constructeur le respect des normes légales en vigueur. Les griefs des recourants ne sont par conséquent, à ce stade, pas du ressort du tribunal, qui n’a pas à faire un procès d’intention au constructeur (cf. pour comparaison AC.2006.0317 du 25 octobre 2007 consid. 6, AC.2006.0135 du 1 er décembre 2006 consid. 3a).
E. 6
a) Les recourants estiment que la construction litigieuse va entraîner une moins-value importante de leur propriété. Le droit public ne protège toutefois pas les propriétaires contre les moins-values que peuvent entraîner pour leurs fonds la construction sur les parcelles voisines de bâtiments ou d'installations conformes à la réglementation (AC.2008.0081 du 2 juin 2009 consid. 6). b) Concernant le droit à la vue, également invoqué par les recourants, il faut rappeler que ce dernier n'est pas protégé en droit public, si ce n'est indirectement au travers des règles de police des constructions fixant la distance à respecter entre bâtiments limites de propriété voisine, ainsi que la hauteur des constructions (AC.2008.0026 du 24 février 2009 consid. 5; AC.2006.0165 du 15 février 2007 consid. 1; AC.1992.0073, du 26 février 1993; prononcé CCRC n° 6636 du 15 août 1990). Tout propriétaire qui acquiert un bien-fonds dans une zone à bâtir doit s’attendre à ce que les parcelles voisines puissent être construites selon les mêmes possibilités réglementaires dont il bénéficie, même si ces possibilités sont ultérieurement modifiées pour prévoir une densification (voir notamment AC.2008.0026 du 24 février 2009 consid. 5 et les nombreuses références citées ).
E. 7
En conclusion, les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Les frais seront être mis à la charge des recourants qui succombent. La municipalité et le constructeur ayant tous deux consulté un avocat, ils ont chacun droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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